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Le samedi 13 octobre 2018, un protocole départemental visant à renforcer la lutte contre les 
incivilités et les actes de brutalité dans le football a été signé par Mme Béatrice ABOLLIVIER, 
Préfète de Seine-et-Marne et M. Philippe COLLOT, Président du District.  
 
Ce protocole se fixe trois objectifs prioritaires : 
1. Mieux repérer des comportements contraires aux valeurs du sport 
2. Prévenir les violences dans le football et les accidents graves 
3. Sanctionner les faits d’incivilités et de violences et mieux accompagner les victimes. 
 
Procédure à suivre en cas d’agression : 
  
* ARRETER 
la rencontre 
 
 * IDENTIFIER 
dans la mesure du possible, précisément votre ou vos agresseurs (s). 
  
* APPELER  
- La police ou la gendarmerie,  
- Le N° de permanence du WE du district (06 43 70 72 10), 
- Le correspondant CDA (06 82 92 37 31). 
 
 * REMPLIR 
La feuille de match le plus précisément possible. C’est le procès-verbal de la rencontre. 
 
- moment de l’agression (heure, lieu exact), 
- nom de(s) l’agresseur(s) et moyens d’identification (numéro de maillot, qualité de la personne 
: dirigeant, entraîneur, spectateur…, 
- circonstances de l’agression, 
- mentionner en clair sur la feuille de match que les faits feront l’objet d’un rapport 
complémentaire. 
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* RECUEILLIR  
Si possible les coordonnées de témoins (assistants, délégués, membres du club adverses, 
etc…).                             
* QUITTER  
Le stade en possession de tous les éléments nécessaires (Identité de l’agresseur, image de la 
licence si celui-ci est licencié). Se faire raccompagner.   

 

* CONSULTER 
 un médecin qui indiquera la gravité des lésions sur un certificat médical et  qui prescrira, le cas 
échant, un arrêt de travail, de scolarité, et (ou) une interruption  de pratique sportive. 
 
 * PRENDRE  
des photos (en couleur si possible), des blessures apparentes, à joindre au dossier. 
  
* PORTER plainte 
- au commissariat ou à la gendarmerie de la ville où a eu lieu la rencontre, ou à celle de son domicile, 
ou de son lieu de travail. On n’est pas obligé de porter plainte le jour même. 
- solliciter un récépissé de dépôt de plainte ou le numéro de procès-verbal. Le commissariat ou la 
gendarmerie sont tenus d’en fournir un. 
- lors du dépôt de plainte, préciser que la plainte est déposée pour ‘‘ violences volontaires sur 
personnes délégataires d’une mission de service public ’’ (article 222-13 alinéa 1-4 du code pénal) et 
que l’arbitre se constitue ‘‘partie civile’’. Il s’agit d’une circonstance aggravante pour l’agresseur.  
De plus, c’est le tribunal correctionnel qui sera compétent et non le tribunal de police.     
Attention, il peut être demandé à l’arbitre d’aller consulter un médecin légiste en fonction du lieu où 
la plainte a été déposée (dans les villes dotées d’un tel service). Dans ce cas, il faut y aller. C’est 
obligatoire. 
  
* REDIGER 
un rapport d’arbitrage, et l’envoyer à la commission de discipline compétente (faire une copie pour 
le dossier). Ne pas oublier d’en transmettre une copie à la CRA ou à la CDA suivant le niveau de la 
compétition. 
 
CONSEQUENCES SUR LE PLAN SPORTIF  
Après instruction, le dossier sera examiné par la commission de discipline (ou disciplinaire en 
fonction de la gravité des faits), qui prononcera à l’encontre de l’agresseur une sanction sportive, en 
conformité avec le barème prévu par le code disciplinaire. 
- Présence obligatoire à toute convocation des instances sportives. (Ou s’excuser par écrit en cas 
d’empêchement) 
- L’arbitre peut, s’il le souhaite (fortement Conseiller), se faire assister par toute personne de son 
choix. Si c’est le cas, il est conseillé de le signaler préalablement à la commission de discipline.         
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Article de la loi
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